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Le CAP, s’adresse aux enseignants et futurs
enseignants porteurs d’un diplôme de
l’enseignement supérieur ou d’un diplôme de
l’enseignement secondaire technique ou
professionnel et soucieux de développer les
compétences psychopédagogiques et
méthodologiques indispensables à l’exercice de la
fonction d’enseignant.

Le CAP met en évidence des comportements, des
savoir-faire et savoir-être nécessaires à l’insertion
dans une équipe pédagogique, à la gestion de
groupes, à la création d’un climat de classe
favorable à l’apprentissage des élèves.

Il est important de noter que la section CAP a pour
finalité la formation de professeurs de cours
techniques et de pratiques professionnelles et non
celle des professeurs de cours généraux, de cours
spéciaux ou philosophiques.

Conditions
d'inscription

Vous voulez enseigner et transmettre vos
compétences à des jeunes ou à des adultes ? 

Le CAP vous confère un titre pédagogique
général qui permet aux détenteurs d’un certificat
de qualification, d’un diplôme ou d’un brevet
d’acquérir les compétences psychopédagogiques
et méthodologiques indispensables à l’exercice
de la profession d’enseignant, à la gestion de
groupe ou encore à l’insertion dans une équipe
pédagogique.

Le CAP s’adresse aux enseignants en fonction
non titulaires d’un titre pédagogique mais aussi à
toute personne qui veut réorienter sa carrière ou
diversifier l’exercice d’une activité professionnelle
en transmettant ses savoirs et ses expériences à
des apprenants.

Cette formation variée vous apportera de
nombreuses compétences notamment en
matière de pédagogie, de communication,
d’utilisation des nouvelles technologies ou encore
de législation.

Depuis la Réforme des Titres et Fonctions entrée
en vigueur en 2016, pour être nommé de façon
définitive, un enseignant doit détenir un titre
pédagogique conforme. Le CAP est l’un de ces
titres pédagogiques conforme.

Obtention du « CERTIFICAT D’APTITUDES
PEDAGOGIQUES », délivré par la Communauté
française.

TITRE DELIVRÉ AU TERME DE LA FORMATION

Et après ?

CAP
Certificat d'aptitudes
pédagogiques

Le droit d'inscription varie selon le niveau
d’enseignement et le nombre total de périodes
suivies. Il est payable à l’inscription de préférence
par carte bancaire. 
 
Peuvent être partiellement dispensés du droit
d’inscription et moyennant attestation :
- Les demandeurs d’emploi (attestation EXO-PS
du Forem)
- Les bénéficiaires du revenu d’intégration social
(attestation du CPAS)
- Les personnes handicapées (attestation de
l’AViQ)
- Les personnes inscrites dans une unité de
formation ou une section à la demande de
l’autorité publique qui les emploie (attestation de
l’autorité publique).

Pour les non ressortissants CEE, les conditions
d’admission et le paiement du droit d’inscription
spécifique sont fonction de la situation des
intéressés et du permis de séjour dont ils sont
détenteurs.

DROIT D'INSCRIPTION

- Une carte d'identité valide ou tout autre
document d'identité valide (permis de séjour,
passeport,...)
- Une copie du titre d’études permettant l’accès à
la formation

DOCUMENTS A FOURNIR

Le certificat d’aptitudes pédagogiques est
accessible pour les personnes déjà en fonction
dans l’enseignement ou qui disposent d’un titre
qui, selon la législation en vigueur, leur permet
d’accéder à une fonction de recrutement dans
l’enseignement.

CONDITIONS D'ADMISSION


